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Procès-verbal du 1er conseil d’école  

7 NOVEMBRE 2024 

 
 

Présents :  

Mmes ALLEGRE, AUBRY, HUDELOT, KARCIOGLU, MARION, NOACCO, PERNOT, STACHOWSKI,  

M DORMOY, parents d’élèves, 

Mmes VONIN, CORBET, CHAUSSAT, FIRANCZUK N., GAUER, MAGNIN-F., M MAGNIN et M 

LENOIR, enseignants, 

Mme TAMISIER, présidente du SIVOM 

M TANGUY, animateur sportif et représentant de la mairie, 

M. AMET, vice-président du SIVOM, 

Excusés :   

Mme LAGNEAU, FIRANCZUK S., enseignantes du RASED,  

Mme GUYON-VEUILLET, DDEN 

 

1. Présentation et installation du nouveau conseil d’école 

Tour de table de présentation. 

 

2. Résultats des élections des représentants des parents d’élèves 

Les élections ont eu lieu le vendredi 11 octobre. Il n’y avait qu’une seule liste ; les sept 

candidats ont bien entendu été élus avec 100% des voix avec deux suppléantes. Les élections 

se sont déroulées uniquement par correspondance et la participation est restée stable avec 

un taux de 45,09% (46,44% en 2023). 

Sont donc élus : Mmes ALLEGRE, AUBRY, HUDELOT, KARCIOGLU, MARION, NOACCO, 

PERNOT, STACHOWSKI, M DORMOY. 

3. Présentation du RASED 

Le Rased (réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté) contribue, en liaison avec les 

parents et les enseignants, à réduire les difficultés des élèves. 

Il se compose d'une psychologue scolaire, Christelle Lagneau, et d'une enseignante 

spécialisée, Séverine Firanczuk qui prend en charge sur demande des enseignants les enfants 



de cycle 2 principalement. Mmes Lagneau et Firanczuk interviennent dans les secteurs de 

Clerval et de Sancey / Belleherbe. 

La psychologue scolaire intervient à la demande des enseignants ou des parents pour : 

- apporter des pistes de réflexion et de compréhension concernant la situation de 

l’élève en difficulté. 

- effectuer des bilans psychologiques et des suivis ponctuels. 

- la mise en place de bilans et/ou suivis extérieurs (orthophonie, psychothérapies…). 

- l’intégration des enfants souffrant de handicap. 

- les passages anticipés, les maintiens et les orientations..  

L’intervention de la maîtresse E ne nécessite pas l’autorisation des parents au contraire de 

celle de la psychologue scolaire pour qui une autorisation parentale écrite est obligatoire.  

Mme Lagneau a ses bureaux dans l’école où elle peut être jointe sur sa ligne directe 

03.81.31.18.06 

 

4. Prévisions d’effectifs et organisation pédagogique 

Année en cours : 145 élèves 

CP Mme VONIN CP 19   19 

CP/CE1 Mme CORBET CP 14 CE1 5 19 

CE1 Mme FIRANCZUK CE1 20   20 

CE2 Mme CHAUSSAT CE2 23   23 

CE2/CM1 
M. MAGNIN 
Mme GAUER 

CE2 13 CM1  8 21 

CM1 Mme MAGNIN- F. CM1 23   23 

CM2 
M. LENOIR 

Mme GAUER 
CM2 20   20 

 

Prévisions pour l’année 2025 / 2026 : 

142 élèves sont attendus à la rentrée 2025 : 

CP : 19 

CE1 : 32 

CE2 : 25 

CM1 : 36 

CM2 : 30 

 

 

 



5. Piscine 

Les 58 élèves de CP et de CE1 se rendront à la piscine de la Citédo de Sochaux la semaine du 

9 au 13 décembre. Les enfants auront deux séances de natation chaque jour, une le matin et 

la seconde l’après-midi. Le repas sera pris au collège de Sochaux pour un tarif de 5,40€.  

4 journées avec 2 séances par jour réparties sur 1 semaine pour  58 enfants 

  
Nombre Prix unitaire Total 

 

 

Transports (bus 63 places) 4 320 € 1 280 € 

 

 

Repas 252 5,40 € 1 361 € 

 

 

Séances 16 130 € 2 080 € 

 

 

Prise en charge conseil départemental (40% du transport) :  512 € 

      

 

Total :  4 209 € 
   

 

Prix par enfant :  72,57 € 
   

      

  
Par enf. Total 

  

 

    Somme donnée par l'école : 15,57 € 903,00 € 
  

 

Somme demandée aux familles : 27 € 1 566 € 
  

 

Somme allouée par le SIVOM : 30 € 1 740 € 
   

6. Règlement intérieur 

Le règlement intérieur est présenté aux membres du conseil d’école sans modification. Il est 

disponible sur le site de l’école. Il sera distribué à tous les nouveaux inscrits de l’école à 

l’issue de ce conseil d’école. Afin d’économiser le papier, une version numérique à jour est à 

disposition sur le site de l’école dans la rubrique « Infos parents ». 

 

7. PPMS 

Un PPMS unifié sera mis en place entre l’école, la mairie et le périscolaire durant cette année 

scolaire. Dans l’attente, c’est l’ancienne formule mise à jour qui reste valable. Présentation 

du Plan Particulier de Mise en Sûreté, zones de confinement et plan alerte attentat. Un 

exercice « Alerte intrusion » devra se dérouler la semaine du 2 décembre. Acceptation et 

signature par les membres du conseil d’école.  

 

 

 



8. Projets de classe 

- La journée « Flag rugby » au stade de L’Isle sur le Doubs a été annulée en raison des 

conditions météorologiques.  

- Les CM2 participeront vendredi 8 novembre à un Escape game sur le réchauffement 

climatique organisé par le CPIE du Haut-Doubs et financé par le PETR du Doubs central.  

- Les élèves de CM1 et CM2 auront un cycle vélo au printemps. Les vélos seront stockés 

durant plusieurs semaines au gymnase afin de faire des ateliers. A l’issue de ce cycle, les 

élèves de CM2 passeront l’APER (vélo) : gymkhana et circuit dans les rues de Clerval. De plus, 

afin de pouvoir se déplacer hors de l’école avec le taux d’encadrement réglementaire, il 

faudrait que quelques parents passent l’agrément éducation nationale. 

 

9.  Association « Les Ecoliers Clervalois » 

Présentation de l’association et des actions menées par M Dormoy. L’école remercie encore 

vivement les parents de l’association grâce à qui nous pouvons financer les différentes 

actions et sorties. Cette année, ils ont pu nous accorder 5840€, soit environ 40€ par enfant. 

L’association s’est occupée des repas du comice agricole de Roche les Clerval avec un 

bénéfice de 2450 €. 

La livraison de produits locaux et de sapins de Noël est prévue le samedi 7 décembre à 10h 

sur la place du gravier. Le bénéfice est estimé à 2000 €. 

La kermesse de l’école est prévue le samedi 28 juin 2025. 

Marché d’été programmé en juillet 2025. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30.  

Le prochain conseil d’école est fixé le jeudi 13 mars 2025 à 17h30. 

 

Le directeur, M. MAGNIN 

 

Le secrétaire, M. LENOIR 

 

 

 


